
 

 

Compte rendu de la séance du Conseil Municipal 
du lundi 23 Février 2009 

salle La Rance – 20 heures 30 
 

 
Présents : Mrs BOUNIE – AMADIEU – BRANDALAC – BRAYAT – CABEZON – DESSALES –  
FEL - GENTIL - LELARGE – PICARROUGNE - ROUZIERES – TOURRILHES – VISINONI -  
Mesdames DELORT – FERRIERES – HERCOUET-TESTA – RAVANEL – SEYROLLE - TANNE 
 
 
 
 
 
 
 
1/ LE PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 10 JANVIER 2009 EST ADOPTÉ À 
L’UNANIMITÉ.  
 
 
 
 

2/ DECISIONS DU MAIRE AU TITRE DE L’ARTICLE 2122 -22 DU CODE 
GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERR ITORIALES  
 
 
2-1/ Déclaration d’intention d’aliéner (DIA)  
 

- N° 416 concerne la mutation BEFFRIEU/NAPIORKOWSKI – MOREL -, parcelles  
AC –   4 99 pour 2 a 20 ca  - AC 1075 pour 6 a 1 ca,  RUE TAYRAC  

 
2-2/ Décisions du maire : 

- N° 225 concerne le choix de la Société SAGELEC pour réaliser les travaux de 
rénovation des toilettes publiques situées Place des Cloitres pour un montant de 25 827 
€ HT (30 889,09 €TTC.). 

- N° 226 concerne le choix de la Société MACHEIX Vidange Assainissement pour 
effectuer une inspection vidéo des réseaux d’assainissement Rue de l’Oratoire et 
Route de Quézac (R. D. 19) pour un montant de 800,00 € HT (956,80 €TTC) 

- N° 227 concerne le choix de confier à la S. C. P. MEZARD-SERRES la défense de la 
Commune dans le dossier opposant la Préfecture du Cantal à la Commune de MAURS 
(service minimum d’accueil des élèves en cas de grève). 

- N° 228 concerne la signature d’un avenant de transfert afin de régulariser la situation 
du Cabinet Albert SOULIER, titulaire de la convention conclue avec la Mairie de 
MAURS pour la mission S. P. S. relative aux travaux d’aménagement du Lotissement 
« Le Conte » suite à la reprise de cette Société par la S. A. R. L. David FERREIRA. 

- N° 229 concerne les tarifs de location du Foyer d’Accueil et d’Animation. 
- N° 230 concerne le choix de l’Entreprise BJM Construction  pour réaliser les travaux de 

remise en état du caniveau central Rue Figeagaise pour un montant de 4 030 € HT. 
 
 



3/ ADMINISTRATION GENERALE   
 
3-1/ Démission d’un adjoint au maire – élection d’un nouvel adjoint 
 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que Madame Thérèse FERRIERES, 1ère 
Adjointe au Maire, a remis sa démission à Monsieur le Préfet du Cantal qui l’a acceptée. Il 
précise que dans ce cas, conformément à la jurisprudence, chacun des anciens adjoints 
remonte d’un cran dans l’ordre du tableau. Le poste de cinquième adjoint se trouve par 
conséquence vacant. Le Maire  fait procéder au vote dans le respect des textes réglementaires  
dont il donne lecture 
 
Monsieur Jean François Cabezon  ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, est 
proclamé 5ème Adjoint. Il est immédiatement installé. 
 
Ainsi, le tableau des adjoints, est le suivant :  

�x 1er adjoint :  Christian ROUZIERES 
�x 2ème adjoint : Jeannine HERCOUET – TESTA 
�x 3ème adjoint : Roger AMADIEU 
�x 4ème adjoint : Monique DELORT 
�x 5ème adjoint : Jean-François CABEZON 

 
Anne TANNÈ et Gilles PICARROUGNE  qui sera nommé par arrêté du Maire ultérieurement  
sont conseillers délégués. 
 
3-3/ Redéfinition des commissions 
Suite à l’élection d’un nouvel adjoint le Conseil municipal s’est prononcé sur une redéfinition 
des commissions  (Voir annexe) 

 
3-4/ Renouvellement de la  convention pour mise a disposition d’un professeur de 
trompette  
Cet enseignement est dispensé par un professeur de l’Ecole Nationale de Musique et de Danse 
d’Aurillac à raison de 6 heures mensuelles auprès de La Ganelette.  
 
3-5/ Adhésion a l’Union des Sociétés de Musique du Cantal 
Cette adhésion permet aux élèves de l’école municipale de musique de Maurs de participer à 
des stages durant les vacances scolaires et également de passer des examens officiels.  
 
3-6/ Convention de mission d’accompagnement du C. A. U. E. pour une étude « cœur de 
village » 
 
Monsieur le Maire rappelle la volonté de la commune d’engager une réflexion pour la 
réhabilitation du centre de Maurs et l’aménagement du tour de ville. Le Conseil 
d’Architecture d’Urbanisme d’Environnement du Cantal (CAUE) est à même de réaliser cette 
étude diagnostic. Une aide auprès du Conseil Général du Cantal afin d’obtenir une éventuelle 
subvention au titre du programme « Cœur de Village » a été sollicité alors qu’elle n’est 
habituellement accordé qu’aux commune de moins de 2 000 habitants. 
 
3-7/ Validation contrat d’hébergement du site web 
La société AYTECHNET assure le rôle d’hébergeur du site Internet (www.ville-maurs.fr). Un 
contrat est conclu pour  une durée de 1 an renouvelable par tacite reconduction.  



 
3-8/ Remboursement impôt foncier  de l’enclos « Lou Truel  » 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que la Commune est devenue propriétaire d’un 
ensemble immobilier dénommé « Lou Truel » depuis le 25 janvier 2008. La commune prend 
en charge les impôts fonciers à compter de cette date.  
 
4/ URBANISME 
 
4-1/ Modification du P. O. S. (secteur zone artisanale)  
Cette modification du POS est validée, après avis favorable du commissaire enquêteur, pour 
permettre l’implantation d’une société à la zone artisanale.  
 
4-2/ Lotissement « Le Conte » : attribution des marchés de travaux  
La procédure d’appel d’offres pour la viabilisation de 18 lots au lotissement communal « Le 
Conte » a été lancée. Suite à l’avis de la Commission d’Appel d’Offres,  le Conseil Municipal 
valide le choix suivant :  
- Lot n°01 – Travaux Généraux : STAP 46. 
- Lot n°02 – Travaux des réseaux : SNC CAUMON. 
 
5/ SERVICE DE l’EAU  
 
Remise de dette au profit d’un abonné 
Au vu des éléments fournis et après application du règlement intérieur du Fonds de Solidarité 
pour le Logement, le conseil municipal approuve une remise de dette pour une famille 
Maursoise correspondant à une facture d’eau d’un montant de 91,32 Euros.  
 
6/ ANIMATION – VIE SCOLAIRE  
 
6-1/ Cap Animation : retrait de délégations de gestion et non-renouvellement de la 
convention de mise a disposition de personnel 
 
Monsieur le Maire tient à souligner la volonté de la commune de mettre en place un service 
animation et il précise que la commune a embauché un animateur pour cela. L’association 
Cap Animation a été informée dès 2008 de ces évolutions. Les conventions arrivants à leur 
terme ou en cours ne sont pas reconduites. 
 
6-2/ Service minimum d’accueil :  
 
La commune de Maurs s’est érigée, courant octobre, contre la mise en place du service 
minimum d’accueil. Le Conseil Municipal avait pleinement conscience qu’il ne respectait pas 
la loi du 20 août 2008 qui est source de désorganisation et qui  présente des contradictions tant 
juridiques qu’administratives. Sous la pression de l’Etat, la commune de Maurs se voit dans 
l’obligation de mettre en place le service minimum d’accueil des élèves des écoles  
maternelles et élémentaires publiques les jours de grève quand le taux prévisionnel de 
grévistes atteint 25% des enseignants. 
 
9/ QUESTIONS DIVERSES 

�x Visite récente du sénateur MEZARD en mairie, 
�x Jérémie MOREL, animateur de la commune a pris ses fonctions mi-février. 

 



ANNEXE 
Nouvelle définition des commissions 

 
 

COMMISSION  
FINANCES – ADMINISTRATION  

 
�x M. François BOUNIE, Président, 

�x M. Gilles PICARROUGNE, 
Conseiller délégué aux finances, 

�x M. Christian ROUZIERES, 
�x Mme Jeannine HERCOUET-TESTA, 

�x M. Roger AMADIEU, 
�x Mme Monique DELORT, 

�x M. Jean François CABEZON, 
�x Mme Anne TANNE, 

�x M. Maurice VISINONI. 
 

COMMISSION  
ECONOMIE - CADRE DE VIE 

 
�x M. François BOUNIE, Président, 

�x M. Christian ROUZIERES, 
�x Mme Jeannine HERCOUET-TESTA, 

�x M. Roger AMADIEU, 
�x M. Jean François CABEZON, 

�x Mme Anne TANNE, 
�x M. Jean Paul TOURRILHES, 

�x M. André BRANDALAC, 
�x M. Didier FEL, 

�x M. Raymond DESSALES. 

COMMISSION  
VOIRIE – ESPACES VERTS 

 
�x M. François BOUNIE, Président, 

�x M. Roger AMADIEU, 
�x M. Christian ROUZIERES, 

�x M. Jean François CABEZON, 
�x M. Raymond DESSALES, 

�x M. Hervé BRAYAT, 
�x M. Didier FEL, 

�x M. André BRANDALAC. 
 
 

COMMISSION  
ENTRETIEN – TRAVAUX - SECURITE 

 
�x M. François BOUNIE, Président, 

�x M. Jean François CABEZON, 
�x M. Christian ROUZIERES, 

�x M. Roger AMADIEU, 
�x Mme Anne TANNE, 

�x M. Raymond DESSALES, 
�x M. Hervé BRAYAT, 

�x M. Jean Paul TOURRILHES, 
�x M. Didier FEL. 

 
COMMISSION  

VIE SOCIALE – VIE SCOLAIRE - 
SANTE 

 
�x M. François BOUNIE, Président, 

�x Mme Monique DELORT, 
�x Mme Jeannine HERCOUET-TESTA, 

�x M. Gilles PICCAROUGNE, 
�x Mme Chantal RAVANEL, 

�x M. Jacques GENTIL, 
�x M. Maurice VISINONI. 

 
 

COMMISSION  
COMMUNICATION - RELATIONS 

EXTERIEURES -  TOURISME 
 

�x M. François BOUNIE, Président, 
�x Mme Jeannine HERCOUET-TESTA, 

�x Mme Monique DELORT, 
�x Mme Chantal RAVANEL, 

�x M. Jean Paul TOURRILHES, 
�x M. André BRANDALAC, 

�x Mme Evelyne SEYROLLE, 
�x M. Jacques GENTIL. 

 
COMMISSION  

VIE ASSOCIATIVE  – CULTURE – 
LOISIRS - SPORTS 

 
�x M. François BOUNIE, Président, 
�x Mme Anne TANNE, Conseillère 

déléguée à la vie associative, 
�x Mme Jeannine HERCOUET-TESTA, 

�x M. Jean François CABEZON, 
�x M. Hervé BRAYAT, 
�x M. Gilles LELARGE, 

�x Mme Evelyne SEYROLLE, 
�x M. Didier FEL. 

 

 


